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  LE MOT DU MAIRE 

 Chers Montpellierains, chères Montpellieraines 
 
 L’équipe municipale et moi-même vous adressons nos 
meilleurs vœux pour 2025, malgré cette morosité et cette 
instabilité nationale avec laquelle nous devons composer. 
Votre municipalité gère du mieux qu’elle peut les travaux, 
et entretien de la commune, avec les contraintes qui lui 
sont imposées, les restrictions budgétaires, Départemental 
et National, vont très probablement mettre à l’arrêt pour 
quelques années, les projets de la commune.  
 Les travaux réalisés en 2024 ont encore été subven-
tionnés par l’Etat et le Département, ainsi que la CdC Sain-
tonge Viticole concernant les logements de la maison Rou-

dier. Pour ce qui est de l’enfouissement, route de Meursac, nous n’avons plus de nouvelles et per-
sonne ne peut nous donner un calendrier de travaux. SFR et Bouygues ont enfin accepté le terrain 
proposé par la commune pour y implanter leur antenne en 2025. Elle sera située à coté de la me-
nuiserie Renard. 
 En cette nouvelle année les projets ne manquent pas dont certains sont déjà votés et validés. 
L’électricité de l’église, le changement du mode de chauffage de la salle des fêtes ainsi que l’isola-
tion du plafond sont éligibles a des subventions à hauteur de 50%. Des travaux de voirie rue du Pe-
tit Lauron, seront effectués, nous attendons le devis réactualisé. 
L’étude pour la construction des logements seniors derrière la mairie est lancé. J’espère que les 
délais administratifs ne vont pas trop freiner cette réalisation car la demande est faite de la part de 
certains de nos administrés. 
   Il ne vous a probablement pas échappé que les contraintes imposées par Cyclad vont encore 
s’accroître pour accéder à la déchetterie.  
2025 devrait être une année test pour 24 passages par an. Sachez que la municipalité n’approuve 
pas cette décision du gestionnaire du site. Nous craignons une augmentation des déchets sauvages 
qui devront être ramassés par notre agent. 
 Chaque comportement irrespectueux finit toujours par être pénalisé, alors je compte sur 
l’effort de tous pour que chacun puisse apprécier de vivre sur notre commune. 
 Il en va de même pour le respect de chacun et améliorer la convivialité entre voisins. « Ne fait 
pas subir à autrui ce que tu n’accepterai pas toi même » 
  
 Un dernier mot de remerciement pour vous tous, qui participez  : 
- A l’entretien de notre commune et j’invite les autres a reproduire ces gestes car cela bénéficie au 
portefeuille de tous. C’est un effort commun que nous devons faire perdurer pour limiter nos dé-
penses de personnel communal.  
- Aux associations qui font vivre notre commune au travers de leurs activités 
- A tous les bénévoles qui s’associent à notre équipe municipale, notamment lors des festivités, 
sans qui tout cela ne pourrai se réaliser dans les mêmes conditions 
- Et pour finir, à mon équipe municipale dont l’implication permet la réalisation de travaux ou de 
projets à moindre coût.  
 

 Santé et bonheur à toutes et à tous. 
 
 

Le maire, Thierry Georgeon 
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Adresse : 12 Route de Meursac 
17260 Montpellier de Médillan 

 
Tél : 05.46.91.62.89 

E-mail : 
mairie@montpellierdemedillan.fr 

 
Accueil du public du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 
Sur rendez-vous  

Lundi, mardi, jeudi après-midi  
de 14hà 16h30 

RPI MONTPELLIER-de-M./ST-ANDRE-DE-LIDON 

Ecole maternelle et garderie périscolaire de 
Montpellier-de-Médillan 

Tél : 05.46.91.64.64 

Ecole primaire et garderie périscolaire de 
Saint-André-de-Lidon 

Tél : 05.46.90.05.16 

GENDARMERIES DE COZES ET DE GEMOZAC 

Conditions d'accueil du public : 
 
GEMOZAC :Tél : 05.46.94.20.19 
• lundi et vendredi de 8 heures à 12 heures  et le mercredi de 14 heures à 18heures 
 
COZES : Tél : 05.46.90.80.24 
• du lundi au samedi de 8 heures à 12 heures et de 14heures à 19 heures 
• dimanches et jours fériés : 9 heures à 12 heures et de 15 heures à 18 heures 

INFOS COMMUNE 

 
Pour vos démarches administratives ou pour des renseignements, n’hésitez 
pas à nous contacter par e-mail. 

 
Site internet : www.montpellierdemedillan.fr 

 
 
Pour toute demande de légalisation de signature, contactez impérati-
vement la mairie au préalable pour convenir d’un rendez-vous. 
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INFOS COMMUNE 

DECHETTERIES gérées par CYCLAD 

JOURS MONTPELLIER DE MEDILLAN 
 

GEMOZAC 
 

LUNDI 9H à 12H30—14H à 17H30 9H à 12H30—14H à 17H30 

MARDI 9H à 12H30—14H à 17H30 9H à 12H30—14H à 17H30 

MERCREDI FERME LE MERCREDI 9H à 12H30—14H à 17H30 

JEUDI 9H à 12H30—14H à 17H30 9H à 12H30—14H à 17H30 

VENDREDI 9H à 12H30—14H à 17H30 9H à 12H30—14H à 17H30 

SAMEDI 9H à 12H30—14H à 17H30 9H à 12H30—14H à 17H30 

Un défibrillateur se situe à l’entrée du cabinet médical 

Cabinet Médical ESCULAPE 
10 route de Meursac 

Montpellier de Médillan 
05 46 91 60 88 

scm.esculape@gmail.com 
 

Médecins généralistes 
 

Philippe DEVEDEIX 
José GALVEZ 

Romain GELLIS 
 
 

Dentiste 
Sébastien SALLABERRY 

 
 

Podologues 
Maxime PERRIN 

Laurent RUTAULT 

Infirmiers 
Hélène DELAGE 
Xavier REBOUX 
Elodie HELIAS 

 
Kinésithérapeutes 
Frédéric  MAIGE 
Nicolas DOREAU 

Au sein du cabinet médical  
Esculape, le docteur MAIGE,  

formé à l’Ecole du Dos mail 14,  
propose une suite de soins  

de prévention contre le mal de dos. 
Les séances ont lieu  
à la salle associative  

près de l’église. 
 

Contact 06 18 00 52 06 
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ETE 

  
HIVER 

 

2 jours avec cuisine 110 €  140 €  

+ forfait   vaisselle + 30 €   + 30 €   

Caution 200 €   200 €   

Pour les personnes qui n’habitent pas la commune, les tarifs diffèrent  
et ils doivent se renseigner à la mairie. 

INFOS COMMUNE 

Repas livrés par API Royan  
 
Repas enfants : 2.60 € 
Repas adultes : 4.70 € 
 
GARDERIE PERISCOLAIRE  
Pas d’augmentation des tarifs de la garderie :  
      Une heure    : 1 €   

Carte de 10 heures   : 9 € 
Carte de 30 heures   : 25 € 
Carte de 60 heures   : 45 € 
Carte de 100 heures  : 74 € 

 
POUR LE REGLEMENT DE LA CANTINE ET DE LA GARDERIE  
Les parents pourront régler soit par internet TIPI, soit chez le buraliste en espèces ou carte 
bancaire, soit par prélèvement automatique au TRESOR PUBLIC. 

Tarifs de la cantine 

Location de la salle des fêtes aux habitants de la commune 

POUR LE REGLEMENT DE LA LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES  
 

Après avoir fait la demande en mairie, et déposé un chèque de caution,  
vous recevrez un avis de paiement du TRÉSOR PUBLIC. 
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DEMANDES DE CARTE D’IDENTITE OU DE PASSEPORT  
La commune ne peut plus instruire les dossiers de demandes de carte d’identité et de  passe-
port, il faut maintenant prendre rendez-vous dans les mairies habilitées : 
 
Mairie de Gémozac : Tél : 05.46.94.20.35 sur RDV (possibilité de prendre RDV sur internet) 

Mairie de Cozes : Tél : 05.46.90.90.97 sur RDV (possibilité de prendre RDV sur internet) 

Mairie de Saint Georges de Didonne : Tél : 05.46.05.07.27 sur RDV 

Mairie de Pons : Tél : 05.46.91.46.46 sur RDV 

Mairie de Saintes : Tél : 05.46.92.34.45 sur RDV 

 

Vous pouvez pré-remplir le formulaire sur internet  

ants.gouv.fr/  

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 

MAIL S  D ’ INFO S PO UR L ES  H ABITANTS  DE  LA  CO MMUNE  
 
Si vous souhaitez bénéficier des informations de la mairie (manifestations, informations diverses, de-
mandes à la population, décès de personnes domiciliées sur la commune avec l’accord des familles) 
etc. Vous pouvez recevoir les informations directement sur votre mail : les informations vous sont 
envoyées par la Mairie, il suffit de remplir un formulaire d’autorisation ci-dessous ou disponible à la 
mairie. 

Coupon à découper et à renvoyer à la mairie ou à déposer  
dans la boite aux lettres de la mairie. 

 
 
Monsieur et/ou Madame ……………………………………………………………souhaite(nt) 
recevoir par mail les informations concernant la commune. 
 
 
Mail : 
……………………………………………………………………………………………………… 
 
 A ……………………………………………….. Le …………………………………. 
 
  
 Signature Madame       Signature Monsieur 
 
 
 

 
 

Jours d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30.  

https://www.rdv360.com/mairie-de-cozes
https://www.rdv360.com/mairie-de-cozes
https://www.saintgeorgesdedidonne.fr/listes/passeports-et-cartes-nationales-didentite-cni/
https://www.pons-ville.fr/demarches-administratives/
https://www.ville-saintes.fr/saintes-et-vous/mes-demarches/carte-didentite-passeport/
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PERSONNEL COMMUNAL & VOS ELUS 

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 31 DECEMBRE 2024 

PERSONNEL  
COMMUNAL 

FONCTIONS Taux horaire 

 
Aurore CHANEZ 

Adjoint administratif  
(secrétariat de mairie) 

 
35H/semaine 

 
Sylvie NICOLLE 

 
Adjoint technique (cantine,  

entretien et bâtiments communaux) 

 
30H/semaine 

 

 
Catherine REMBERT 

 
Adjoint technique (garderie) 

 
9H/semaine 

 

 
Marie-France  
CHOLLET 

 
Adjoint technique (cantine, garderie,  

entretien école et mairie) 

 
13H/semaine 

 
Sandra VIAUD 

 
Adjoint technique (entretien bâtiments com-

munaux et espaces verts) 

 
15H/semaine 

 
Estelle GONCALVES 
DA SILVA 

 
Adjoint technique (garderie, cantine) 

 
12H/semaine 

Kevin GARREAUD Agent technique (entretien bâtiments com-
munaux et espaces verts) 

24H/semaine 

Lydia MOREAU Agent technique (entretien bâtiments com-
munaux) 

2H/semaine 

De gauche à droite : Damien Picoulet, Christian Decombe, Vanessa Guérin, Jean-Marie Laine, Richard Plaud, 
Christian Laine, Eric Nicolle, Thierry Georgeon, Céline Bordet, Annick Jacaud, Mireille Pollet. En médaillon : 
Michèle Jeannaud, Cyril Neau, Sandrine Raison. 
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Commissions des membres du conseil municipal 

 
 

CdC de Gémozac  
et de la Saintonge Viticole : 
Monsieur le Maire  
GEORGEON Thierry  
et Première adjointe  
JACAUD Annick 
 
SIVU R.P.I. Montpellier/ 
Saint-André : 
GEORGEON Thierry, GUERIN  
Vanessa, RAISON Sandrine, 
PLAUD Richard, NEAU Cyril 
 
Conseil d’école : 
GEORGEON Thierry, BORDET  
Céline, RAISON Sandrine, GUE-
RIN Vanessa, POLLET Mireille 
 
Syndicat d’électrification : 
Un grand électeur :  
LAINE Christian 
 
Eau17 (syndicat des eaux 17) : 
Un délégué titulaire : GEOR-
GEON Thierry et une déléguée 
suppléante : JACAUD Annick 
 
Syndicat départemental 
des chemins : 
Un électeur : LAINE Christian 
 
Soluris (syndicat  
informatique) : 
POLLET Mireille (titulaire) et  
SORIGNET Michelle (suppléante) 
 
Commission des bâtiments : 
NICOLLE Eric, JEANNAUD  
Michèle, GUERIN Vanessa,   
DECOMBE Christian,  
PLAUD Richard 
 
 

Commission de la voirie : 
LAINE Christian, DECOMBE  
Christian, JEANNAUD Michèle, 
PICOULET Damien, LAINE Jean-
Marie, PLAUD Richard, NEAU 
Cyril. 
 
Commission Fête, cérémonies 
et associations : 
JACAUD Annick, POLLET  
Mireille, JEANNAUD Michèle, 
LAINE Christian, NICOLLE Eric, 
NEAU Cyril, DECOMBE Christian, 
PLAUD Richard. 
Hors conseil : MOUNIER Damien, 
TOURNIER Gaël, TROTIN Jean-
Paul 
 
Révision liste électorale : 
Déléguée de l’Administration : 
JEANNAUD Michèle 
 
Commission urbanisme,  
environnement et cimetière : 
JACAUD Annick, POLLET  
Mireille, RAISON Sandrine,  
BORDET Céline,  
DECOMBE Christian 
 
Commission bulletin  
municipal : 
POLLET Mireille, BORDET Céline, 
Cyril NEAU 
 
Commission scolaire  
et cantine : 
BORDET Céline, RAISON  
Sandrine, GUERIN Vanessa, 
PLAUD Richard. 
 
Commission scolaire 
de la CdC : 
POLLET Mireille, PLAUD Richard. 
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT DE L’ANNEE 2024 

BUDGET PRIMITIF COMMUNAL 

SUBVENTIONS COMMUNALES 2024 
Le Conseil vote les subventions communales pour le budget 2024 : 1 940.00€ 
- ACCA Montpellier ................................................................................................................ : 160 €  
- Clin d’œil ............................................................................................................................... : 160 € 
- M de M Club de loisirs ....................................................................................................... : 160 €  
- Alpine Renault Saintonge .................................................................................................. : 160 € 
- Association Saint martin .................................................................................................... : 160 € 
- Association des parents d’élèves: les Saint’illan......................................................... : 160 € 
- Fondation Bergonié ............................................................................................................ : 100 € 
- Hôpital pour enfants POITIERS ......................................................................................... :   50 € 
- Banque alimentaire ............................................................................................................. : 100 € 
- Ligue contre le cancer ........................................................................................................ :   50 € 
- Secours catholique Gémozac ............................................................................................ :   50 € 
- Foyer socio-éducatif du collège de Gémozac............................................................... : 150 € 
- Restos du cœur ................................................................................................................... :   50 € 
- France Alzheimer 17 .......................................................................................................... :   50 € 
- AFM Téléthon...................................................................................................................... :  50 € 
- APF France Handicap........................................................................................................ :  50 € 
- FREDON Charente Maritime............................................................................................ :  180 € 
- Association prévention routière..................................................................................... :  50 € 
- France ADOT....................................................................................................................... :  50 € 

 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Dépenses  
réelles en 2023 

Dépenses  
réelles en 2024 

BUDGET  
PRIMITIF 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général (eau, EDF…) 140 911.36 € 168 209.26 € 204 817.65 € 

Chapitre 012 : Frais de personnel   179 867.32 € 157 293.04 € 179 247.48 € 

Chapitre 14 : Attribution compensation CDC 9 325.00 € 9 325.00 € 9 325.00 € 

Chapitre 65 : Autres charges : indemnités, participations 79 736.49 € 80 651.76 € 99 424.90 € 

Chapitre 66 : Charges financières  590.84 € 401.12 € 530.00 € 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles : titres annulés, secours 0.00 € 158.40 € 158.40 € 

Chapitre 68 : Dotations provisions 1 120.25 € 1 056.89 € 1 260.00 € 

Opérations d’ordre (023 vir vers l’Investissement + 042 cessions) 41 920.63 € 16 206.63 € 216 206.63 € 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 453 471.89 € 433 302.10 € 710 970.06 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT Recettes réelles  
en 2023 

Recettes réelles  
en 2024 

BUDGET  
PRIMITIF 2024 

Chapitre 70 : Cantine, concessions cimetière... 25 874.05 € 38 907.16 € 25 230.00 € 

Chapitre 73 : Impôts et taxes  283 607.57 € 241 548.00 € 267 125.51 € 

Chapitre 74 : Dotations  87 365.32 € 84 880.71 € 80 000.00 € 

Chapitre 75 : Locations immeubles communaux 32 902.99 € 41 125.01 € 36 00.00 € 

                    : Excédent du budget annexe     

Chapitre 76 : Produits financiers 5.75 € 8.63 € 0.00 € 

Chapitre 77 : Produits exceptionnels 10 800.00 € 0.00 € 0.00 € 

013 : atténuations de charge 22 651.13 € 0.00 € 0.00 € 

Résultat reporté N + 1 398 297.61 € 302 614.55 € 302 614.55 € 

042 : opérations d’ordre 14 914.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 876 418.42 € 709 084.06 € 710 970.06 € 
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OPÉRATIONS Budget 2024 Réalisé 2024 

MAISON DUBAN 0.00 € 32.37 € 

MAISON ROUDIER 65 000.00 € 70 000.00 € 

RESTRUCTURATION ECOLE 55 000.00 €  0.00 € 

TRAVAUX CIMETIERE 10 000.00 € 0.00 € 

VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 200 000.00 € 200 000.00 € 

OPERATIONS D’ORDRE-RD139 11 146.63 € 11 146.63 € 

OPÉRATIONS D’ORDRE– PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES 5 060.00 € 5 060.00 € 

EXCÉDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉS 120 331.98 € 120 331.98€ 

TAXE D’AMÉNAGEMENT 0.00 € 5 379.62€ 

Total Général Recettes 466 538.61 € 411 950.60 € 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2024 

OPERATIONS Budget 2024 Réalisé 2024 

TERRAIN MAISON ROUDIER 10 000.00 € 0.00 € 

MAISON ROUDIER (TRAVAUX) 207 500.00 € 88 537.69 € 

SDEER-ECLAIRAGE PUBLIC 3 000.00 € 0.00 € 

ECOLE  60 000.00 € 8 540.94 € 

MAIRIE 17 000.00 € 15 573.94 € 

TRAVAUX EGLISE 15 000.00 € 0.00 € 

VOIRIE 38 128.22 € 0.00 € 

PRESBYTERE LOGEMENTS COMMUNAUX 20 000.00 € 2 783.67 € 

TRAVAUX SALLE DES FETES 0.00 € 0.00 € 

LOGEMENTS ECOLE 0.00 € 0.00 € 

TRAVAUX CIMETIERE 25 000.00 € 0.00 € 

ATELIERS - ACHAT MATÉRIEL 5 000.00 € 3 899.62 € 

AIRE DE LOISIRS 0.00 € 0.00 € 

ANNUITÉS CAPITAL EMPRUNTS EN EUROS 6 644.71 € 4 977.49 € 

DEFICIT D’INVESTISSEMENT 59 265.68 € 59 265.68 € 

Total Général Dépenses 466 538.61 € 183 579.03 € 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2024 

TAXES COMMUNALES 

Le Conseil municipal avait décidé de conserver les mêmes taux d’imposition en 2024.  
Le taux communal de la taxe sur les propriétés bâties doit être cumulé avec celui de la TFPB 
départementale qui est égal en Charente-Maritime à 21,50%. 

TAXES 2022 Taux communaux 2024 Produit attendu 2024 prévisionnel 

   

Taxe Foncier bâti 9.01 % + 21.50 % 238 802,00 € 

Taxe Foncier non bâti 32.43 % 22 539,00 € 

  TOTAL 261 341,00 € 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’ANNEE 2024 
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INFOS PRATIQUES 

SECTEUR ENFANCE 

• Service Relais Petite Enfance 

• Crèche à Tesson 

• Lieu d’accueil parents enfants 
  

SECTEUR JEUNESSE 

• Centre de Loisirs de Rétaud 

• Centre de Loisirs de Gémozac 

• Club Ados Loisirs 
  

SERVICES À LA PERSONNE 

• Service d’aide et d’accompagnement à domicile 

• SSIAD Trema (22 rue du Général Leclerc  
 à Gémozac) 05 46 42 19 19 

• Contrat local de Santé 

• Conseiller numérique 

• Permanence d’un conciliateur de justice à partir de 
janvier les 2e vendredi après-midi de chaque mois dans 
les locaux de la CDC 

• Permanence d’un agent des finances publiques sur 
rendez-vous tous les mardi après-midi dans les locaux 
de la CDC. 
  

DÉCHETS 

• La Redevance 

• La collecte et les déchèteries par Cyclad 
  

URBANISME  - ENERGIE, HABITAT  
ET ENVIRONNEMENT 

• Autorisation d’urbanisme 

• Conseil d’architecture de l’urbanisme et de l’envi-
ronnement (CAUE) – permanence dans les locaux de 
la CDC 

• Saintonge Habitat Energie, - permanence les 3e 
lundi du mois dans les locaux de la CDC 
  

LIEU ACCUEIL ENFANTS PARENTS 

 
Gémozac 
Ouvert pendant la période scolaire, tous les jeudis ma-
tin de 9 heures à 12 heures à la salle des associations 
rue du Maréchal Foch (à côté de l’aire de jeux) 
 
Renseignements 05 46 93 66 99 

La Communauté de Communes de Gémozac  
et de la Saintonge Viticole  

vous accueille du lundi au vendredi de 9 heures à 12 h 30  
et de 14 heures à 18 heures  

au 32 avenue de la Victoire 17260 Gémozac 
 

Téléphone 05 46 94 50 19 
Site internet : www.cdcgemozac.fr 
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FRANCE SERVICES / CONSEILLER NUMERIQUE 

Les agents de Frances Services vous accompagnent 
dans toutes vos démarches au quotidien. 

Infos et rendez-vous 
 
 Cozes   05 46 90 86 67 
 Pons     05 46 92 62 71 
 Thénac  05 46 92 63 58 
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  CYCLAD 

1 – Je me connecte sur  
cyclad.org 
2 – Je remplis le for-
mulaire et je télécharge 
mon  
Justificatif de domi-
cile de moins de 3 
mois (extrait K-Bis ou 
certificat RNE pour les 
professionnels). 
3– Je reçois par mail 
mon e-Pass après vali-
dation de ma demande. 
4– J’enregistre mon e-
Pass sur mon télé-
phone (ou je l’imprime) 
et je le présente à 
chaque passage. 
Si j’ai demandé un 
badge, je le reçois 
par courrier plus 
tard. 

Je n’ai pas d’adresse 
mail ? 
La demande de Pass 
avec un formulaire pa-
pier est possible. 
Contactez le service pu-
blic Cyclad au  
n°05 46 07 16 66 
Le formulaire rempli 
pourra être déposé ou 
envoyé à l’accueil du 
Syndicat Mixte Cyclad. 

1 – Avant d’aller en déchetterie je répare, 
je donne, je vends les objets en bon état. 
Je pense aux recycleries. 
2 – Pour réduire mes apports de végétaux 
je pense au mulching, broyage, paillage et 
compostage. 
3 – Je trie les textiles, le verre, les papiers 
et petits cartons, dans les bornes d’ap-
ports volontaire. 
4 – Je sépare les déchets par matière 
avant de partir à la déchetterie pour facili-
ter le tri sur place. 

Pour réserver l’accès des déchette-
ries aux seuls habitant et profession-
nels de Cyclad et renforcer le tri, la 
fluidité et la sécurité. Le nombre de 
passages est limité pour réguler les 
fréquentations et les apports. Le Pass 
donne accès à 24 passages par an. 

Les déchetteries sont majoritairement équipées 
de barrières automatiques. A partir du 1er janvier 
2025, je présente mon Pass à la borne ou à 
l’agent pour accéder à la déchetterie. A chaque 
passage, le solde s’affichera sur la borne et sur le 
compte usager. 

Il ne sera délivré qu’un 
seul Pass par foyer  
ou par professionnel (il 
peut être partagé sur 
plusieurs téléphone) 

ATTENTION ! 
 

Nouvelle règlementation  
pour accéder à la déchetterie 
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 RECENSEMENT 
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TRAVAUX en 2023-2024 

Achèvement du second logement 
de la maison Roudier et mise en 
location en septembre 2024 ce qui 
porte à sept le nombre de loge-
ment en location de la commune. 
(avec le soutien financier de l’état 
et du département) 
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TRAVAUX en 2024 

Régina, la cloche de notre église a néces-
sité une mise en sécurité et quelques tra-
vaux de restauration. Brides de suspen-
sion, battant en acier, moteur de volée.  
6 584.20€ TTC 

Dix volets roulants ont été installés à 
l'école. Dortoir et logements des écoles. 
8 540.94€TTC 

 
 

Huisseries mairie.  
La porte d'entrée ainsi 
que celle de la salle des 
mariages ont été rem-
placées.  
14 471.22€TTC 

De nombreux entretiens courants ont été effec-
tués durant cette année 2024.  
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VIE COMMUNALE 
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VIE COMMUNALE 

Octobre Rose, mois de mobilisations et d'infor-
mations pour lutter contre le cancer du sein. 
Novembre Bleu, mois de sensibilisation et de 
prévention des cancers masculins. 
 

La tour Eiffel en allumettes de Richard Plaud homologuée par le “Guinness Book” Record.  
 
Les juges du “Guinness Book” sont revenus sur leur décision. La tour Eiffel en allumettes de Richard Plaud va 
faire son entrée dans le célèbre livre. 
Tout est bien qui finit bien pour Richard Plaud. Après avoir subi une sévère déconvenue à la suite du refus des 
juges du Guinness Book d’homologuer, il y a une dizaine de jours, son record du monde de la plus haute cons-
truction en allumettes, l’habitant de Montpellier-de-Médillan est reparti pour un tour de montagnes russes émo-
tionnelles. Les juges anglais du célèbre livre des records sont en effet revenus sur leur décision et ont finalement 
accepté d’homologuer le record de Richard, jeudi 8 février. 
«J’ai reçu un premier mail le 7 février m’indiquant que les juges allaient étudier le recours que je leur avais adressé, que 
j’allais devoir patienter quelques jours. Dès le lendemain, un deuxième mail m’était envoyé pour m’annoncer que mon 
record du monde était finalement homologué. Sacré ascenseur émotionnel», indique Richard. Dans leur courrier élec-
tronique, les juges ont reconnu que leurs critères étaient imprécis voire excessifs. 
 
Pression médiatique 
Pour Richard Plaud, la couverture médiatique de son exploit n’est pas étrangère à cette volte-face du Guinness 
Book. «De nombreux médias français mais aussi britanniques sont venus à ma rencontre. Il y a notamment une chaîne 
anglaise, ITV News, qui a directement interrogé les juges sur leur choix de ne pas homologuer ma tour et ils avaient alors 
répondu qu’il pourrait peut-être revenir sur leur décision.» 
Sa tour Eiffel en allumettes de 7 m 19 entre donc officiellement dans le Guinness Book. Pour notre constructeur 
gentiment fou, c’est un moment de joie intense : «Même si le rendez-vous à Saujon avait réuni plus de 
4000 personnes, que tous m’avaient montré beaucoup de reconnaissance, que la couverture médiatique a été ahurissante, 
je gardais au fond un vrai sentiment d’injustice. Me dire que ma tour ne pouvait être acceptée par le Guinness parce que 
j’avais retiré les mèches me semblait abusif au vu des huit ans de travail que j’ai consacré à cette construction. Aujour-
d’hui, je suis soulagé et j’ai un profond sentiment de plénitude.» 

La mobilisation continue 
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VIE COMMUNALE 

Les vœux du maire  
 

Samedi 20 janvier 2024 avaient lieu les traditionnels vœux du maire, un moment de 
rencontres qui permet de faire le point sur les projets de l’année passée et ceux à venir. 
Mais aussi d’accueillir les nouveaux habitants.   

Ci–dessus : Francoise de Roffignac, 
vice-présidente du conseil départe-
mental de la Charente Maritime était 
présente. 


